PROGRAMME DE RECYCLAGE
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Les emballages de pains

DECHETS ACCEPTES spéciaux de toutes marques

om

Les emballages de
viennoiseries de
toutes marques

BRIOGHE

TRANCHEE

Les emballages de pains
de mie de toutes marques
Visuels non contractuels

Déchets acceptés dans le programme :

* Les emballages de pains de mie de toutes marques

* Les emballages de pains spéciaux de toutes marques (emballages de pains
burgers, pains sandwich et toasts)

* Les emballages de viennoiseries de toutes marques (emballages de brioches,
pains au lait, golGters pour enfants et les brioches individuelles)

Déchets non acceptés dans le programme :
* Tous les emballages de pains « sans gluten »
* Tous les emballages de baguettes
* Tous les emballages de muffins et pancakes
* Tous les emballages de bagels et de pains a hot dog
* Tous les emballages de pain d’épices
* Tous les emballages de wraps, pains pitas, naans, pains libanais et pains suédois
* Tous les emballages de céréales et barres de céréales
* Tous les emballages de biscuits et de gateaux
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